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Courbes de niveau,

.25

Liste des emplacements réservés

  d'alimentation en eau potable

  de Belin ou réalisation d'un ouvrage hydraulique

2006A 898  Quartier Flachères - extension d'un réservoir  SYDEO10

  pour l'aménagement d'une liaison piétonne

618     AA 100, AA 108  Village - élargissement du chemin de la CombeCommune9

1391AD 345  Secteur Ruissol - création aire de stationnementCommune8

728AD 345  Secteur Ruissol - élargissement voie impérialeCommune7

304AL 46  Aménagement de carrefourCommune6

125AD 73  Aménagement de carrefourCommune5

441AL 70, AL 40       Aménagement de carrefourCommune4

40AC 182  Aménagement de carrefourCommune3

955  AD 4, AD 6, AD 250  Création de voirieCommune2

239AC 31, AC 241, AC 157   Aménagement de carrefourCommune1

     Superficie (m²)Parcelles      Objet                                    n°ER   Bénéficiaire     

2 juin 2025

Ref : vey340plu24r1_d25p

Liste du patrimoine recensé à préserver

CèdresJardin Mauresque37

CèdresAv. de la République37

châtaigniers des SablasRoute des Sablas36

PigeonnierBas d'Argevillières35

Jardin MauresqueAvenue du Ruissol34

grangeRoute des Sablas33

Abri de bergerChemin du Bois Laville32

Pierre à cupupulesAncien Ch. Creysseilles31

CalvaireChemin Croix Blanche30

Bois-lavilleDolmen29

aqueducPont des Chats28

terrasses, gourgouesDomaine du Vernet27

grangetteDomaine du Vernet26

grangetteDomaine de la Barèze25

terrassesLe Mazet / La Chaze24

grangetteLa Combe23

abreuvoirChemin du Bois Laville22

sourceFlachères21

abrisFlachères20

porcheFlachères19

grangetteTombes antiques18

grangetteVaumalle17

grangetteLes Sciallards16

grangetteLes Sciallards15

grangetteLes Sciallards14

grangetteLes Sciallards13

grangetteArgevillières12

grangetteArgevillières11

grangetteLe Ruissol10

châpitaux, portailAvenue Impériale9

calvaireChemin de Bayles8

grangetteL'Aleysonne7

caladeChemin de Bayles6

calvaireChemin de l'Aleysonne5

pigeonnier, terrassesDomaine de la Barèze4

grangetteDomaine de la Barèze3

local pour gardien de chasseDomaine de la Barèze2

terrassesDomaine de la Barèze1

OBJETLOCALISATIONN°  

23

LEGENDE

 5

Forêt

Elément de patrimoine à préserver au titre de l'article L.151-19 du Code de l'Urbanisme

Limite de zone ou de secteur

Emplacement Réservé (ER)

Secteur soumis à des Orientations d'Aménagement et de Programmation (OAP) 

Cône de vue à préserver au titre de l'article L151-19 du Code de l'Urbanisme

Secteur paysager à préserver au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme

PPRM

Zone humide à protéger au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme 

 (cf. Liste des emplacements réservés en annexe du règlement et sur les plans de zonage)

Numéro d'opération

Secteur avec des arbres remarquables à protéger au titre de l'article L151-23 du Code de l'Urbanisme

Bande tampon autour des zones humides de 10 mètres

Pierres à préserver au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme

Murets à préserver au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme

Haies, bosquets à préserver au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme

Arbres à préserver au titre de l'article L151-23 du code de l'urbanisme

 (PPRM : voir annexe 6.2 du PLU)

Secteurs où s'appliquent les règles du Plan de Prévention du Risque Minier

Enveloppe des périmètres de protection de captage d'alimentation en eau potable


